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Plan de travail « Equipe du personnel de l’AES de Cottens »

du 2 novembre 2011 au 6 juillet 2012
	
	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Unité 1


	7h00-7h55
	Chantal
	Chantal


	Chantal


	Chantal


	Chantal



	Unité 2


	11h35-13h30
	Laurence

Chantal
	Sylvie

Chantal
	-
	Laurence

Chantal
	Sylvie

Chantal

	Unité A


	13h25-15h15
	Chantal


	Chantal


	
	Chantal


	-

	Atelier 

Découverte
	13h30-16h00


	
	
	Intervenantes

extérieures
	
	

	Unité 3


	15h15-17h00
	Laurence

Jean
	Sylvie

Chantal
	
	Laurence

Chantal
	Sylvie

Chantal

	Unité 4


	17h00-18h00
	Laurence

Jean
	Sylvie

Chantal
	
	Laurence

Chantal
	Sylvie

Chantal

	Unité 5


	16h00-18h00
	
	
	Chantal
	
	


Equipe de travail

Mme Sylvie Egger resp. d’équipe : 026/ 477 33 90  

079/ 236 45 05
aescottens@gmail.com

Mme Laurence Barras, Animatrice : 026/ 470 03 09    

076/ 399 50 03

Mme Chantal Renaud, Animatrice : 079/ 420 34 86

Mme Leslie Buthod-Garçon : 079/ 512 98 95, intervenante de l’Atelier d’Expression Artistique 

Mme Catherine Rosell-Curty: 079/ 286 04 71, intervenante de l’Atelier Découverte Nature

Mme Anne-Colette Schmutz: 079/ 326 69 19, intervenante de l’Atelier Découverte Nature 

Mme Sabine Cantini: 079/ 508 07 60, intervenante de l’Atelier Découverte Nature

Toute absence doit obligatoirement être signalée entre 7h00 et 8h00 à la personne en charge de l’accueil de votre enfant ce jour-là. Les parents ne peuvent en aucun cas solliciter ou compter sur les enseignants pour transmettre cette information. Lorsqu’un enfant inscrit à l’accueil ne s’y présente pas, le personnel de l’AES et/ou les intervenantes extérieures informent immédiatement les parents par téléphone (ainsi que la police, si nécessaire).

Tout empêchement prévisible doit être communiqué par mail ou par téléphone à Mme Sylvie Egger. Pour les ateliers des mercredis vous voudrez bien contacter directement l’intervenante de l’Atelier, mais au plus tard 24h avant le début de la prestation pour laquelle l’enfant était inscrit (absences non annoncées dans les délais ne seront pas déduites de la facture mensuelle).

Les inscriptions irrégulières d’accueil sont à communiquer obligatoirement 10 jours avant le début du mois au moyen du document « grille horaires irréguliers » (à disposition sur le site internet www.cottens.ch ou auprès du personnel). Merci de le retourner par e-mail via l’adresse aescottens@gmail.com ou de le remettre à une animatrice de l’AES.

Pour toutes questions relatives à la facturation (dès février 2012) : prière de s’adresser à l’administration communale admin@cottens-fr.ch ou 026 477 93 00

Pour toutes questions relatives aux inscriptions : prière de s’adresser à Mme Sylvie Egger aescottens@gmail.com ou 079/ 236 45 05[image: image2.png]



